
 

Communiqué  
Pour diffusion immédiate 

 

 

 
 

 

 

 

Partenariat entre le Parc technologique et la Caisse Desjardins Des Rivières de Québec 
 

Quand deux organisations s’unissent 

pour l’innovation et la qualité de vie 
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Québec, le 13 juillet 2011. Le Parc technologique 
du Québec métropolitain et la Caisse Desjardins 
Des Rivières de Québec ont annoncé une 
entente de partenariat entre les deux 

organisations. La Caisse sera désormais 
identifiée comme « Partenaire milieu de vie » 
du Parc. Les deux organisations joignent donc 
leurs expertises pour offrir un environnement 

distinctif aux entreprises de haute technologie 
et centres de recherche.  Ainsi, grâce à une 
animation proposant entre autres des 
conférences, des informations financières sur 
mesure et du réseautage, les 5000 travailleurs 
du Parc profiteront d’un milieu de vie 
professionnelle hors pair, ce qui, pour les 

100 entreprises qui y évoluent, contribue à 
l’attraction, la rétention et la mobilisation de 
leurs ressources.  

 

 
Sur la photo, dans l’ordre habituel, M. Gilbert Guay, 

directeur général, Caisse Desjardins Des Rivières de Québec, 

Mme Natalie Quirion, directrice générale, Parc technologique 

du Québec métropolitain, et M. Edwin Bourget, président 

du conseil d’administration du Parc. 


